
Quelles sont les obligations légales relatives au plan
d'évacuation obligatoire en entreprise au Luxembourg ?

Réponse courte

Tout employeur au Luxembourg a l'obligation légale d'établir, d'afficher et de maintenir à jour un plan d'évacuation

adapté à ses locaux, à ses effectifs et aux risques identifiés. Ce plan doit préciser les itinéraires d'évacuation, les

points de rassemblement, les moyens d'alerte, et désigner les personnes responsables de l'évacuation. Il doit être

affiché de manière visible à chaque étage et à proximité des issues de secours, et communiqué à l'ensemble du

personnel, y compris aux visiteurs et sous-traitants.

L'employeur doit organiser au moins un exercice d'évacuation par an, assurer la formation et l'information des

salariés, garantir l'accessibilité permanente des issues de secours, et tenir une traçabilité des exercices et de la

diffusion des consignes. Toute modification des locaux, des effectifs ou des risques impose une mise à jour du plan.

Le non-respect de ces obligations expose l'employeur à des sanctions administratives et pénales.

Définition

Le plan d'évacuation obligatoire est un dispositif formalisé imposé à tout employeur au Luxembourg. Il vise à

organiser l'évacuation rapide et sécurisée de toutes les personnes présentes dans un établissement en cas de

danger grave et immédiat, tel qu'un incendie, une explosion ou tout autre sinistre. Ce plan précise les itinéraires

d'évacuation, les points de rassemblement, les moyens d'alerte, ainsi que les responsabilités de chaque

intervenant lors de l'évacuation. Il s'inscrit dans la politique de prévention des risques professionnels et de

protection de la santé et de la sécurité des travailleurs.

Questions fréquentes

Comment doit être affiché et communiqué le plan d'évacuation en entreprise ?

Le plan d'évacuation doit être affiché de manière visible à chaque étage et à proximité des issues de secours, en indiquant clairement les
itinéraires d'évacuation, les emplacements des extincteurs et les points de rassemblement. Les consignes doivent être communiquées à
tout le personnel lors de l'embauche, à chaque modification du plan, et à toute personne présente sur site, y compris visiteurs et sous-
traitants.

Qu'est-ce qu'un plan d'évacuation obligatoire en entreprise au Luxembourg ?

Le plan d'évacuation obligatoire est un dispositif formalisé que tout employeur au Luxembourg doit établir pour organiser l'évacuation
rapide et sécurisée de toutes les personnes présentes dans l'établissement en cas de danger grave et immédiat. Il précise les itinéraires
d'évacuation, les points de rassemblement, les moyens d'alerte et les responsabilités de chaque intervenant.

Quelle est la fréquence obligatoire des exercices d'évacuation au Luxembourg ?

L'employeur doit organiser au moins un exercice d'évacuation par an, en tenant compte des horaires atypiques et de la présence
éventuelle de personnes vulnérables. Après chaque exercice, une analyse de l'efficacité du plan doit être réalisée et la traçabilité des
exercices doit être assurée.
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Quelles entreprises sont concernées par l'obligation d'établir un plan d'évacuation au Luxembourg ?

Tout employeur disposant de locaux accueillant des travailleurs est concerné, indépendamment de la taille de l'entreprise ou du secteur
d'activité. Cette obligation s'applique aux bureaux, ateliers, commerces, établissements scolaires ou de santé, et doit être adaptée à la
configuration des locaux, au nombre de personnes présentes et aux risques identifiés.

Conditions d’exercice

L'obligation d'établir un plan d'évacuation concerne tout employeur disposant de locaux accueillant des travailleurs,

indépendamment de la taille de l'entreprise ou du secteur d'activité. Cette exigence s'applique également aux

établissements recevant du public ou du personnel, tels que bureaux, ateliers, commerces, établissements scolaires

ou de santé. Le plan doit être adapté à la configuration des locaux, au nombre de personnes présentes, aux

risques spécifiques identifiés lors de l'évaluation des risques professionnels, et tenir compte des personnes à

mobilité réduite. Toute modification significative des locaux, des effectifs ou des risques impose une mise à jour du

plan.

Modalités pratiques

Le plan d'évacuation doit être matérialisé par des plans affichés de manière visible à chaque étage et à proximité

des issues de secours. Ces plans doivent indiquer clairement les itinéraires d'évacuation, les emplacements des

extincteurs, des alarmes, des dispositifs d'alerte, ainsi que les points de rassemblement extérieurs. L'employeur

doit désigner des personnes responsables de la mise en œuvre de l'évacuation et organiser des exercices

d'évacuation au moins une fois par an, en tenant compte des horaires atypiques et de la présence éventuelle de

personnes vulnérables. Les consignes d'évacuation doivent être communiquées à l'ensemble du personnel lors de

l'embauche, à chaque modification du plan, et à toute personne présente sur site, y compris les visiteurs et sous-

traitants. La traçabilité des exercices et de la diffusion des consignes doit être assurée.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé d'associer les représentants du personnel et le service de santé au travail à l'élaboration et à

l'évaluation du plan d'évacuation. Après chaque exercice, une analyse de l'efficacité du plan doit être réalisée afin

d'identifier d'éventuelles améliorations. L'employeur doit veiller à la formation continue des salariés sur les gestes et

comportements à adopter en cas d'évacuation. L'accessibilité permanente des issues de secours doit être

contrôlée, sans obstacle sur les itinéraires d'évacuation. L'affichage des plans doit respecter les normes de

signalisation en vigueur au Luxembourg. Un encadrement humain doit être prévu pour accompagner les

personnes vulnérables lors de l'évacuation.
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Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.312-1 (obligation générale de sécurité et de santé des travailleurs)

Article L.312-2 (évaluation des risques et mesures de prévention)

Article L.312-4 (information et formation des travailleurs)

Article L.312-5 (consultation et participation des travailleurs)

Règlement grand-ducal du 4 novembre 1994 concernant les prescriptions minimales de sécurité et de santé

sur les lieux de travail (articles 13 à 15 relatifs à l'évacuation et aux consignes de sécurité)

Règlement grand-ducal du 9 juin 2006 relatif à la protection contre l'incendie et l'explosion sur les lieux de

travail

Code pénal luxembourgeois (responsabilité pénale de l'employeur en cas de manquement)

L'absence ou l'insuffisance d'un plan d'évacuation expose l'employeur à des sanctions administratives et pénales, pouvant aller

jusqu'à la fermeture administrative de l'établissement. Il est essentiel de documenter chaque exercice d'évacuation, de conserver

les preuves de diffusion des consignes, et de garantir l'égalité de traitement de toutes les personnes présentes lors de l'évacuation.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-2
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-4
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-5

